
L'employeur peut-il licencier un salarié après plusieurs
avertissements ?

Réponse courte

L'employeur peut licencier un salarié après plusieurs avertissements au Luxembourg, mais les avertissements ne

créent pas automatiquement un droit au licenciement. Chaque licenciement doit reposer sur un motif réel et sérieux

(art. L.124-1) apprécié de manière autonome. La succession d'avertissements constitue un élément de contexte

démontrant la persistance du comportement fautif malgré les rappels. Le licenciement peut être prononcé avec

préavis ou pour faute grave (art. L.124-10) si le dernier fait, apprécié à la lumière des avertissements antérieurs,

rend impossible le maintien des relations de travail. Le tribunal du travail vérifie la proportionnalité entre les faits

reprochés et la décision de licenciement.

Définition

Le licenciement après avertissements est la rupture du contrat de travail fondée sur la persistance d'un

comportement fautif malgré des sanctions antérieures. Les avertissements antérieurs servent d'éléments de

preuve de la connaissance par le salarié des règles applicables et de l'inadéquation persistante de son

comportement, mais ne dispensent pas l'employeur de justifier un motif autonome.

Questions fréquentes

Combien d'avertissements avant un licenciement au Luxembourg ?

Le Code du travail ne fixe pas de nombre précis. Les avertissements ne créent pas automatiquement un droit de licencier : chaque
licenciement doit reposer sur un motif réel et sérieux apprécié de manière autonome, en tenant compte de la persistance du
comportement fautif.

L'employeur doit-il respecter un délai après le dernier avertissement pour licencier ?

Oui, l'employeur dispose d'un délai d'un mois après connaissance du dernier fait pour invoquer une faute grave (art. L.124-10, §6). Pour
un licenciement avec préavis, le motif doit rester réel et sérieux et non prescrit.

Mon employeur peut-il me licencier après un seul avertissement ?

Sauf en cas de faute grave immédiate, un licenciement après un unique avertissement est rare et risqué. Le tribunal du travail exige
généralement une gradation progressive démontrant la proportionnalité et l'échec des mesures antérieures.

Un avertissement ancien peut-il fonder un licenciement au Luxembourg ?

Oui, un avertissement antérieur peut être invoqué à l'appui d'un nouveau fait fautif (art. L.124-10, §6), à condition qu'il ne soit pas périmé
au regard du RGPD et qu'il porte sur un manquement de même nature que le nouveau fait.
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Conditions d’exercice

Un simple décompte d'avertissements ne suffit jamais à licencier : le juge exige un fait nouveau qui, lu à la lumière

des précédents, démontre concrètement que la relation ne peut plus se poursuivre.

Condition Détail

Motif autonome Le licenciement repose sur un fait nouveau ou sur la récidive caractérisée

Avertissements antérieurs Écrits, datés, motivés et notifiés au salarié

Lien entre les faits Les avertissements portent sur des manquements de même nature

Proportionnalité Le licenciement est justifié par la persistance du comportement fautif

Délai de réaction 1 mois après connaissance du dernier fait pour invoquer la faute grave

Procédure Respect de l'entretien préalable (? 150 salariés) et de la notification écrite

Modalités pratiques

La lettre de licenciement gagne à articuler clairement la chronologie : l'avertissement n°1 sur tel fait, l'avertissement

n°2 sur tel autre, puis le dernier manquement qui motive la rupture — ce récit continu emporte plus facilement la

conviction du juge.

Étape Détail

Historique disciplinaire Rassembler tous les avertissements écrits antérieurs

Nouveau fait Documenter le dernier manquement justifiant le licenciement

Entretien préalable Obligatoire dans les entreprises ? 150 salariés (art. L.124-2)

Lettre de licenciement Motivation détaillée mentionnant les faits et les avertissements antérieurs

Respect des délais Préavis de 2, 4 ou 6 mois selon l'ancienneté (art. L.124-3)

Indemnité de départ Due selon l'ancienneté (art. L.124-7), sauf faute grave

Pratiques et recommandations

Formaliser chaque avertissement par écrit avec une description précise des faits et la mention des conséquences en

cas de récidive.

Conserver l'ensemble du dossier disciplinaire de manière accessible et conforme au RGPD.
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Vérifier que le dernier fait constitue un motif suffisant, apprécié à la lumière des précédents.

Respecter scrupuleusement la procédure de licenciement, y compris les délais et l'entretien préalable.

Anticiper la contestation en préparant un dossier démontrant la proportionnalité de la décision et l'échec des

mesures antérieures.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-1 du Code du travail Licenciement avec préavis pour motif réel et sérieux

Art. L.124-2 du Code du travail Entretien préalable (entreprises ? 150 salariés)

Art. L.124-3 du Code du travail Durée des préavis de licenciement

Art. L.124-7 du Code du travail Indemnité de départ selon l'ancienneté

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

Un nombre déterminé d'avertissements ne crée pas automatiquement un droit de licencier. Le tribunal du travail apprécie

souverainement si la récidive, au regard des avertissements antérieurs, justifie la proportionnalité du licenciement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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